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Jeu-Concours : MORGAN x BRANDALLEY Article 1 : Société Organisatrice BrandAlley, Société Anonyme au capital de 1 634 137,24€, dont le siège social est situé au 72, rue Ambroise Croizat, 93200 Saint-Denis, immatriculée sous le numéro SIRET 482 510 906 000 35, organise un jeu gratuit et sans obligation d’achat intitulé « Concours MORGAN x BRANDALLEY » sur son site internet : http://www.brandalley.fr Article 2 : Participants Ce jeu est ouvert à toute personne physique, disposant d’un accès Internet, à l’exception du personnel de BrandAlley et des membres de leur famille en ligne directe. Toute participation à ce jeu doit obligatoirement respecter les conditions du présent règlement. Toute participation non conforme aux caractéristiques énoncées ci-dessus ne sera pas prise en compte. De même, toute participation reçue par courrier sera rejetée par BrandAlley. Article 3 : Principe du jeu Pour participer, il suffit de voter pour un des modèles Morgan de la collection automne-hiver 2015/2016 parmi les 10 références proposées. Afin de valider son vote, le participant doit obligatoirement indiquer ses nom, prénom, email, civilité, code postal, date de naissance. Une fois son vote pris en compte, le participant est automatiquement inscrit au tirage au sort. Le concours est accessible via des encarts et bandeaux sur le site de BrandAlley, ainsi que sur ses plateformes sociales. Après tirage au sort du gagnant, BrandAlley lui offrira 2 (deux) bons cadeaux Morgan d’une valeur de 100€ (cent euros) chacun et une séance shopping avec un personal shopper dans la boutique Morgan des Champs Élysées. BrandAlley se réserve le droit, si les circonstances l’exigent, de reporter ou de suspendre cette opération. Article 4 : Modalités de participation et désignation des gagnants Les participations sont ouvertes du jeudi 12 novembre 2015 au dimanche 22 novembre 2015 inclus. Le concours est accessible via des encarts et bandeaux sur le site de BrandAlley, ainsi que sur ses plateformes sociales. Lors de son inscription au tirage au sort, le participant doit obligatoirement indiquer ses nom, prénom, email, civilité, code postal, date de naissance. Les participants doivent aussi accepter de recevoir les offres de BrandAlley par email. Le tirage au sort aura lieu le lundi 23 novembre 2015 parmi les personnes ayant, pendant la durée du jeu, voté pour leur pièce Morgan préférée et rempli intégralement le formulaire d’inscription. Le gagnant sera désigné après vérification de son éligibilité.



1 (un) suppléant sera tiré au sort pour le cas où il s'avérerait après vérification que le participant tiré au sort n'avait pas la qualité pour participer, ou avait fait une fausse déclaration, refusé son lot ou pour tout autre motif entraînant la nécessité d'attribuer le lot à une autre personne. Le gagnant sera averti à partir du lundi 23 novembre 2015 de son gain par un email, qui lui précisera les modalités de remise de la dotation. A défaut de réponse du gagnant dans les 48h après la notification du gain par mail, il sera alors fait utilisation du suppléant désigné par tirage au sort, selon la règle suivante : le premier suppléant désigné par tirage au sort, et confirmant l’acceptation de son lot, se verra attribuer le lot pour lequel le gagnant initial fait défaut en premier, etc. Est seul déterminée comme gagnante, la personne ayant participé au jeu sur le Site, ayant été tirée au sort et ayant transmis ses coordonnées complètes à l’Organisateur dans les délais requis, sous réserve de la régularité de sa participation. Si le gagnant ne voulait ou ne pouvait pas prendre possession de son lot dans les délais prévus au présent Règlement, il n'aurait droit à aucune compensation et/ou remboursement.



Article 5 : Lot mis en jeu La gagnant du concours se verra offrir 2 (deux) bons cadeaux de 100€ (cent euros) chacun et 1 (une) séance shopping avec un personal shopper dans la boutique Morgan des Champs-Élysées. La date de la séance shopping sera définie en fonction des disponibilités du personal shopper. Plusieurs propositions de dates et créneaux horaires seront faites au gagnant. Les bons cadeaux peuvent être envoyés par courrier ou remis directement dans la boutique des Champs-Elysées. Ces bons cadeaux sont valables dans toutes les boutiques Morgan et sur le site Morgandetoi.com Toutes les dépenses annexes seront à la charge du gagnant. Comme par exemple, les frais de transport pour se rendre de son domicile à la boutique Morgan des Champs-Élysées et de la boutique Morgan des Champs-Élysées à son domicile. La dotation est strictement nominative et, à ce titre, ne sera ni transmissible, ni échangeable, que ce soit contre des espèces ou un autre lot au profit du gagnant. Si le gagnant ne voulait ou ne pouvait prendre possession du lot, il n'aurait droit à aucune compensation. BrandAlley se réserve la possibilité de remplacer le lot annoncé par des lots équivalents de même valeur. La dotation ne pourra donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte. Le gagnant ne pourra prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation gagnée ou demander son échange contre d’autres biens ou services. Dans l’hypothèse où le gagnant ne voudrait pas ou ne pourrait pas, pour quelque raison que ce soit, bénéficier de tout ou partie de la dotation gagnée, dans les conditions décrites dans



le présent règlement, il perd le bénéfice complet de ladite dotation et ne peut prétendre à une quelconque indemnisation ou contrepartie.



Article 6 : Remboursement des frais de participation Les participants au jeu peuvent obtenir le remboursement de leurs frais de leur connexion Internet au tarif forfaitaire de soixante et un centimes d’euros (0,61 €). Il ne peut y avoir qu'un seul remboursement par foyer (même nom, même adresse) de la connexion Internet pendant toute la durée du jeu. La demande de remboursement doit être envoyée par courrier mentionnant l'intitulé du jeu, les coordonnées complètes du participant, les dates et heures de connexion et être accompagnée d'un RIB ou RIP, à l'adresse suivante : BrandAlley - Service Marketing - 72, rue Ambroise Croizat, 93200 Saint-Denis, dans un délai de 15 (quinze) jours suivant la participation pour laquelle le participant demande le remboursement, cachet de la poste faisant foi. Toutefois, tout accès au Site effectué sur une base gratuite ou forfaitaire (au moyen d’une connexion par câble, ADSL, Wifi ou liaison spécialisée, etc) ne pourra donner lieu à aucun remboursement dans la mesure où le fait pour le participant de se connecter au Site et de participer au Jeu ne lui aurait occasionné aucun frais ou débours spécifique. Les timbres liés à la demande écrite de remboursement des frais de connexion seront remboursés au tarif lent sur simple demande. Toute demande de remboursement présentant une anomalie, notamment incomplète, illisible, non conforme au règlement, reçue après la date limite ou insuffisamment affranchie ne sera pas prise en considération. Les remboursements seront effectués par virement bancaire dans un délai d'environ trois (3) mois à compter de la réception de la demande. Article 7 : Responsabilité BrandAlley ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à écourter, prolonger, reporter, modifier ou annuler le jeu à tout moment si les circonstances l'exigent. BrandAlley ne saurait être tenue pour responsable de tout fait qui ne lui serait pas imputable, notamment en cas de mauvais fonctionnement des lignes téléphoniques, de l'indisponibilité du site Internet, de défaillance technique rendant impossible la poursuite du jeu, des dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement du jeu, de toutes défaillances techniques, matérielles ou logicielles, de quelque nature que ce soit ayant empêché ou limité la possibilité de participer au jeu ou ayant endommagé le système d'un participant, d'erreur d'acheminement du lot, de la perte de celui-ci lors de leur expédition, de sa non réception ou de leur détérioration, de leur livraison avec retard. Il appartient à chaque participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique



contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site Internet et la participation au jeu se fait sous l'entière responsabilité des participants. Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs du jeu, notamment afin d'en modifier les résultats ou tout élément déterminant l'issue du jeu et son gagnant. BrandAlley se réserve le droit de faire respecter l'égalité des chances entre tous les participants, notamment par voie de justice ou tout autre moyen à sa convenance. BrandAlley se réserve le droit d'exclure du jeu et de poursuivre en justice toute personne qui aurait triché ou troublé le bon déroulement du jeu. Un gagnant qui aurait triché sera de plein droit déchu de tout lot. Article 8 : Informatique et Libertés Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 06 janvier 1978, les informations demandées sont obligatoires et nécessaires à BrandAlley pour la prise en compte et la validation de votre participation et dans un but de prospection commerciale. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition au traitement des données vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit soit par courrier envoyé à : BrandAlley Service Client - 72 rue Ambroise Croizat, 93200 Saint-Denis, soit par mail à [email protected] Article 9 : Autorisations Le gagnant autorise, à titre gracieux, BrandAlley à reproduire, publier et exposer ses données, sur tous supports (et notamment mais non exclusivement : presse, mailing, affichage, édition, audiovisuel, Internet, cinéma, etc.). Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité et leurs coordonnées, toute indication d'identité ou d'adresse fausse ou erronée entraînant automatiquement l'élimination de la participation.



Article 10 : Loi applicable et Règlement Le présent jeu est exclusivement soumis à la loi française. La participation à ce jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement complet ainsi que l’arbitrage en dernier ressort de BrandAlley pour toutes les contestations relatives à l’interprétation ou à l’application du présent règlement. Le règlement complet http://www.brandalley.fr/
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Il ne sera répondu à aucune demande concernant l’interprétation ou l’application du présent règlement, les mécanismes ou modalités du jeu ou sur la liste des gagnants.
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sidescreen rear fixing tube S/S. 4str 05.1999 on ... wiper rack tube curved 2 & 3 wiper system ...... shock absorber rear telescopic mounting kit comp less s/a 4/4.
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[image: alt]





mars 2011 - Morgan Arboretum 
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4-year post-graduate degree in Communication and Media at Sciences Com', Nantes, FRANCE. 2003 / 2004. International Business School in Rauma Satakunta Polytechnic, FINLAND. 2001 / 2003 ... English: fluent. Spanish: beginner.
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MORGAN UPHOLSTERY/CARPET · MUH · MORGAN UPHOLSTERY/ ...... facia board walnut rhd 4 seater T shaped warning cluster up to 06.1985. 7. MBW0715.
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La première ligne correspond à l'étape précédente. Elle vous sert ici de repère pour chaque nœud à réaliser. » : demi accroche double par la gauche.
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It aims to set together/gather the elements allowing to comprehend the complex field of contemporary music creation: observing the practices and tools, as well ...
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31 mars 2016 - Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice nÂ° 2033-NoT-SD. TRANSPORTS GENEVIEVE MORGAN. 3 7 8 4 3 3 0 0 7.
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FRONT. Extra Info. Davide: i have my own mixer. only 2 channels for all my ..... Kick. Mic compression / reverb. 2. Federico. Snare. Mic compression / reverb. 3.
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